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letins extraiu des casiers qui fournissent 
la preuve que presque tous les individus 
qui ne doivent point profiter de l'amnistie 
ont des dossiers judiciaires. Pour ceux- là , 
un bulletin portant d ix condamnations est 
eho8«conimune, et j'ai cité dans mon rap
port des cas où l'on trouve jusqu'à v ingt -
quatre condamnations au compte du même 
individu, condamnations qui sont généra
lement prononcées pour faits de vol, de 
mendicité, de vagabondage, d'escroquerie, 
d'attentat aux mœurs, etc. 
J Ceux-li . il est vrai, messieurs, resteront 
sous le poids de leurs condamnations; tuais 
pouvez vous songer à les taire rentrer ? 
Est-ce à eux que vous faites allusion quand 
vous dite* que le sentiment de nos campa
gnes et de la France entière les rappelle? 

Ils appartiennent pour la plupart à cette 
catégorie d'individus que nous voyons 
constamment devant les tribunaux correc
tionnels. A peine viennent i ls de subir la 
peine de l'emprisonnement qu'ils commet
tent quelque nouveau méfait, reviennent 
devant les tribunaux, où ils sont connus, 
et («tournent dans la prison, où l'on était 
sûr de le» revoir à courte échéance. 

Et là, quelle est leur préoccupation ? C'est 
de. comploter avec .guelg&ça eo-détenus de 
nouveaux délits. Ils s'entendent entre eux , 
ils se disent quelle est la maison où un vol 
est faeile^quelles sont les moyens d'accès, 
les habitudes des propriétaires, etc. Le vol 
se prépare dans la prison et, je le répète, 
ces misérables n'en sortent que pour y ren
trer bientôt. Ils sont le fléau de notre pays, 
de nosgrandes villes surtout.. . J'estime que 
ceux qui, dans ces conditions, sont actuel
lement à la Nouvelle-Calédonie, doivent y 
rester, pour nous éviter la nécessité de les 
y renvoyer. 

A côté de ceux- là , oui, il y a des hom
m e s qui semblent destinés à être exclus de 
l'amnistie à raisons des faits qui touchent 
à des événements politiques. 

Je dis, messieurs, qu'ils sont en moindre 
nombre; mais croyez vous aussi répondre 
à l'opinion publique, aux nécessités de 
cette clémence, de ce pardon, de cet oubli 
que vous confondez avec la justice, lorsque 
vous nous demaniez de ramener tous ceux 
ont été condamnés sous l'inculpation d'as
sassinat, d'incendie, de vol et de pillage, 
BOUS prétexte que les faits criminels avaient 
une s o r e deconnexi té avec les événements 
politiques. 

Je suis fort résolu, messieurs, à ne pas 
discuter les faits particuliers, ni les noms 
propres qui pourraient être jetés dans cette 
discussion et la troubler ; mais je demande 
à eeux qui présentent la proposition d'am
nistie plénière s'ils ont complètement ré
fléchi à toutes" les conséquences de leur 
proposition de loi ; je leur demande si leur 
intention est d'amnistier les assassins dont 
je viens de rappeler les crimes ? Ah 1 il n'y 
a pas de crimes plus abominables, plus i 
lâches que ceux que je v iens de rappeler. 
Comment! ee n'étaient pas des belligérants 
qu'on a fusillés, ce n'est pas sur le champ [ 
de bataille et dans l'ardeur de la lutte ; 
qu'en s'est emparé d'eux 1 Non I on a arrè- ' 
té de» gens désarmés sans défense ; on ne 
leur reprochait, je n'ai pas besoin de dire, : 
aucun erime, mais même aucun acte d'bos* 
tilité. Us étaient inoffensifs et tans défense. < 
On les a lâchement assassinés. 

Je vous demande si vous voulez amnis - i 
tier les crimes les plus abominables qu'on 
puisse rencontrer dans une des pages de 
notre histoire. 

Il faut qu'on sache bien,et c'est pourquoi 
j'insiste sur ces chiffres, que le projet d'am- j 
nlstie qui vous est présenté d'accord entre 
le gouvernement et la commission,ne laisse 
en dehors que les habiués de la police cor- , 
reetionnelle et - de la prison ; puis ces 
hommes condamnés à raison de crimes • 
particulièrement infâmes ; enfin, mais en j 
très-petit nombre et dans une proportion 
insignifiante quelques hommes écartés pour i 
des considérations politiques. 

il. Andrieux, qui faisait à la Chambre, le 
20 février 1879, le discours qui précède, a 
été ensuite nommé préfet de police : il l'est 
encore aujourd'hui. 

! nistie, en s'appuyant sur les raisons 

I
suivantes: 

M. le préfet de police a donné lecture 
de divers articles de journaux dans 

• lesquels il est dit que l'amnistie sera 
la résurrection du programme de la 

! Commune et des revendications socia
listes ; on ne saurait permettre,d'après 

t i 'AMNISTTE 
M. J E A N . CASIMIR-PKRIER dit qu'il a le 

pénible devoir de refuser son suffrage à un 
cabinet qui à sa confiance. 

M. le garde des sceaux Le Royer, parlant 
naguère de l'amnistie partielle, affirmait 
qu'il était impossible d'aller au delà. 

M. de Freycinet développait des considé
rations analogues. 

Il faut interroger le pays . Or, le pays ne 
demande pas l'amnistie, et il pourra con
fondre l'amnistie envers les personnes avec 

u e a u u o n n e r u e s a p e r s o n n e , n a c w i ~—*-• .—. -~ i : r—»— » , • La mesure n'apparaît pas c o m m e - u n e 
b a t t u d a n s s o n propre a r r o n d i s s e m e n t , I 1 a m n i s t i e aurai t pour a v a n t a g e de preuve de force; elle est, au contraire, com-: 
CP nu i e s t d'un m a u v a i s n r é « a s e Dour m e t t r e fin à u n e é q u i v o q u e e t d e per- j m e le symptôme d'une politique moins 

m e t t r e l a d i s t i n c t i o n e n t r e c e u x q u i j prudente et moins ferme. (Très-bien ! sur 

qu'on ne voudra pas 
conflit qui sera suivi d'une crise mi
nistérielle, ce qui est le motif allégué 
par le centre gauche pour s'abstenir. 
Admettons cela. 

Cependant, il ne faut pas s'y mé
prendre, l'élection de Trinquet a jeté , j - , - . . , . A Â. - . 
un froid, même parmi les mamelucks M. Andrieux, au on se trompât sur la 
de M. Garabetta. Le grand chef a eu ! signification de 1 amnistie qu on va 
beau donner de sa personne, il a été i faire. M. le préfet a expliqué alors que 

ce qui est d'un mauvais présage pour 
les prochaines élections législatives 

J'ai eu occasion de causer avec des 
députés appartenant à la- gauche ré
publicaine qui avouent que l'opinion 
Fublique en province est hostile à 

amnistie et qu'elle est profondément 
irritée du parti auquel s'est arrêtée à 
son sujet la majorité. Ces députés ont 
reçu de leurs commettants des lettres 
qui ne laissent aucun doute à cet égard, 
nuis ils rejettent la faute sur le ^ i -
vernement qui a pris l'initative de la 
mesure. S'ils ne s'étaient pas raUiés à 
la proposition, il en résultait une crise 
ministérielle et ayant à opter entra 
deux maux, ils ont choisi le moindre. 

Vous penserez sans doute avec moi 
qu'ils se trompent en s'imaginant 
avoir conjuré des modifications dans 
le cabinet. Ces modifications sont fata
les, elles s'imposeront non pas d'ici à 
trois mois, ainsi que je l'exprimais 
dans ma dernière lettre, mais d'ici à 
quelques semaines, non pas seulement 
pareeque les radicaux réclament con
tre le maintien au pouvoir de MM. Jules 
Ferry, Varroy et Jauréguiberry et 
qu'ils ne lâcheront pas le morceau, 
mais pareeque déjà l'extrêrae-gauche 
et ses organes proclament en réponse 
à l'article que publiait samedi le jour
nal de M. Gambetta, que les radicaux 
loin de -vouloir et de devoir se fondre 

quelques bancs. 
CONSEIL répond qu'il 

mois de février, qu'il 
'amnist ie au mois de 

juin. 
Mais les heures de l'histoire ne se mar

quent pas sur uue horloge qui ne varie 
jamais. ("Très-bien !) Les faits, les manifes
tations de l'opinion publique ont avancé 
l'heure. (Applaudissements.) 

L'amnistie a cessé d'être une cause d'agi
tation dans le pays. (Bruits divers.)Le pays 

e t d e s p r o g r a m m e s d e la C o m m u n e 
J.1 c o n s i d è r e q u e , p l a c é face à face a v e e 
c e s d e r n i e r s , l e g o u v e r n e m e n t , pour 
lu t t er c o n t r e l e u r s e n t r e p r i s e s , trouve
ra d a n s l ' op in ion p u b l i q u e e t d a n s l 'o
p i n i o n d e la C h a m b r e u n e force n o u -
T A l U n n n r lp s o u t e n i r d a n s l e s V O I M l a l l « u uaus io pays, ^ r u u » UIVCIB.J^O I ; . , » y e i i e pour l e s o u t e n i r a a n s t e s ^ o i e s e s t t r a n q u i n e < tordre est assuré; jamais la 

„„» sécurité publique n'a été pluscomplète.Les 
partis sont tevius en respect par le gouver
nement. 

L'opinion du pays est préparée. On le 
conteste, mais sur quels motifs ? Le gou
vernement est convaincu que l'opinion est 
préparée. 4CK> députés, qui votaient il y a 
quatre ans contre l'amnistie, voteront pour 
l'amnistie tout à l'heure. (Applaudisse
ments a gauche. — Bruit à droite.) 

Peut-on invoquer de meilleurs témoins 
de l'opinion publique que les représentants 

d'une*politique plus énergique. L'ara 
nistie n'est pas faite pour les hommes 
de la Commune, mais bien contre eux. 

Telles ont été les appréciations de 
M. Andrieux. Tant mieux pour lui si 
elles le consolent de son, évolution. 
Mai3, pour les gens avisés, elles ne 
seront pour tous et pour M. Andrieux 
surtout, qu'un véritable leurre. La 
La Révolution est en marche plus que w 
jamais et elle ne sera point arrêtée par \ du pays ? Les amnisties sont oeuvre d'op-
de3 reculades assaisonnées d'équivo- I portunité. Il y a une heure propice qu'il 
ques. 

Les ministres ont fait mieux que M. 
Andrieux. Ils ne se sont pas rendus 
dans les bureaux et sont restés à l'é
cart sans mot dire. Traînés à la re
morque par M. Gambetta, ils sont res
tés silencieusement dans leur rôle de 
Ponce Pilate. L'avenir dira, pour eux 
aussi, qu'il ne suffit pas, pour fuir les 
responsabilités, de se laver les mains. 

Vous lirez, dans les journaux du 
soir, que la commission d'amnistie à 
peine élue s'est constituée en hâte, 
nommant M. Guichard, président, dans 1 opportunisme, pareequ ils ont ! M J o s e c r é taire et M Lepère, rapl 

obtenu 1 amnistie, prétendent, au con- P u i s u m a n d é ^ d e ^ 
traire, aujourd nui qu'ils sont enfin | K è d , n c d j , / 
maîtres de leurs destinées aborder 
toutes les réformes urgentes qui se 
pressent et s'imposent et notamment 
le redoutable problême social. 

A ces déclarations signées de 
M. Clemenceau en tête de la Justice, 
le Citoyen ajoute les commentaires 
suivants qui suffiraient, s'il en était 
besoin, pour achever d'établir que 
l'amnistie n'est que le commencement : 

Le principe a disparu, prétendent les j £ £ - u é e l u s i d e g c e l l e d e 

opportunistes, avec la proposition d'am- y m ^ e n m i n i s t r e d e l ' in tér ieur . C'est, 
nisl ie . Erreur, erreur complète. Car l'am- , e n e f f e t M J o z o n q | l i a r é d i é l e 

nistie réclamée par le peuple français ne r a p p o r t e t q u i e n a d o n n é l e c t u r e a l a 

constitue pas le seul fait de l'amnistie en j C h a m b r e à 5 h e u r e s m o i n s q u e l q u e s 
lui-même, mesure d apaisement et d oubli ; 

cinet auprès 
empressé d'accourir pour déclarer. 
« qu'il n'avait point d'avis à faire pré
valoir ni sur le fond du débat ni sur 
la question de procédure. » (sic) Il se 
borne à annoncer qu'il est à la dispo
sition de }a Chambre. On n'est pas plus 
passif. 

La plume du rapporteur était déjà 
taillée, non plus par M. Lepère, mais 
par M. Jozon, dont la calligraphie a 

cette question comprend surtout la reven- j 
dication des programmes socialistes qu'on . 
avait un peu trop vi le oubliés, que la Com- ! 
mune avait remis sur le tapis, et dont on ; 
ne doit cesser de réclamer aujourd'hui la | 
généreuse et républicaine approbation. 

Ces principes existent toujours, et quand 1 
même la r alisation en serait aujourd'hui j 

minutes. 
Il va sans dire qu'aussitôt après la 

lecture du rapport, les partisans de 
l'amnistie ont réclamé la discussion 
immédiate. C'est ee qui a eu lieu. 

M'. Casimir Perier s'est élancé alors, 
à la tribune ou il a lu la protestation 
qu'il avait rédigée d'accord avec ses 
amis. Ce document dont je ne peux 

intégralement appliquée, les électeurs au- j " " 

_ , . r .TT. . " . ÏjT- -Tw.T_-'-""_iT I vous envoyer le texte a produit assez 
d'impression pour que M. de Freycinet 
ait jugé nécessaire de lui répondre ce 
qui a provoqué une verte réplique de 
M. P. de Gassagnac. 

Cette réplique a tellement piqué au 
vif les opportunistes que M. Gambetta 
vient de se faire remplacer au fauteuil 
pour prendre la parole aprèsle virulent 
orateur. 

C'est tout un événement qui a jeté 
la Chambre dans un état d'agitation 
qu'on ne saurait peindre. 

raient encore le devoir de veiller sans cesse 
à ce qu'ils ne soient point faussés ou trahis 
dans la suite par les futurs intrigants qui 
ne manqueront jamais de les exploiter 
dans leur intérêt personnel. 

Voilà ce que les électeurs du vingt ième 
arrondissement ont compris, voilà pour
quoi, malgré les adjurations habiles des 
journaux de l'opportunisme, ils n'ont pas 
déserté le drapeau des revendications so
ciales ; voilà pourquoi i ls ont nommé Trin
quet 1 

A p r è s c e l a , i l n ' y aura i t q u ' u n e 
c h o s e d e s u r p r e n a n t e , c ' e s t q u e 
M. G a m b e t t a e t s e s a m i s n e s e r e l i a s 
s e n t p a s a u p r o g r a m m e s o c i a l i s t e s d e 
l a C o m m u n e l o r s q u e l e m o m e n t l e u r 
paraî tra o p p o r t u n , o u plutôt l o r s q u ' i l » 
y s eront c o n t r a i n t s e t forcés , a b s o l u 
m e n t c o m m e i l s v i e n n e n t d e l e faire 
p o u r l ' a m n i s t i e . 

L ' a n n i v e r s a i r e d e H o c h e , q u i a l i e u 
j e u d i p r o c h a i n à V e r s a i l l e s , s e c o m p l i 
q u e c e t t e a n n é e l ' i n a u g u r a t i o n d e la 
s t a t u e d u pac i f icateur d e la V e n d é e qu i LETTRE DE PARIS 

iie notre correspondant parti-Mixer) ! doit porter pour suscription la fameuse 
( ParisVle 21 juin 1880. inscription qu inspira a M. Villemaiu 

L'élection de Monsieur Trinquet, 
comme l'appelle la République fran
çaise, est un échec sensible à l'oppor
tunisme, mais particulièrement à M. 
Gambetta, qui, dérogeant à toutes ses 
habitudes, avait cru devoir se rendre, 
samedi soir, de l'Elysée à Mémlmon-
tant, pour y exhorter les électeurs à se 
montrer respectueux de la légalité. 

Tous les organes républicains qui 
se piquent de quelque impartialité et 
partant de quelque clairvoyance sont 
de cet avis. Au rebours du journal de 
M. Gambetta qui ne voit dans l'élec
tion qu'une manœuvre de certains 
meneurs destinée à faire durer l'ex
ploitation à leur profit de la question 
d'amnistie, ils la considèrent comme 
une adhésion aux opinions de l'ancien 
membre de la Commune, du forçat 
subissant sa peine au bagne" de la 
Nouvelle-Calédonie. Selon eux, cette 
manifestation, en constituant un dé
menti formel, à vingt-quatre heures 
de distance, à l'optunisme exprimé 

sous là Restauration la haine de Napo
léon I°r inscription que nos républicains 
d'aujourd'hui se sont empressés de 
relever. Il n'y a pas de doute qu'elle 

! servira de thème au discours que pro-
1 noncera à cette occasion M. Brisson 
' qui présidera le banquet. Jusqu*à pré

sent, cette présidence était toujours 
1 échue à M. Gambetta, qui a fait préve

nir qu'il ne pouvait assister cett.e an
née à la fête de Hoche. 

La Bourse, après avoir débuté aux 
, cours de clôture de eamedi, a éprouvé 
! un nouveau mouvement de hausse. 

La nomination Trinquet, de même 
. que la nomination de la commission 
1 favorable à l'amnistie, qui vient d'être 

faite par les bureaux de la Chambre, 
; n'ont influé, comme vous le voyez, en 

aucune manière sur les tendances opti-
1 mistes de la spéculation. Celle-ci sem

ble décidée à ne s'émouvoir que des 
faits extérieurs ou des lois financières 

1 mais point de nos agitations politi
ques. Est-ce à tort ou à raison ? Je ne 

S É N A T 
(service télégraphique particulier) 

Séance du 21 Juin 4880 
Présidence de M. LÉON S A Y . 

La séance s'ouvre a deux heures. 
V A L I D A T I O N D ' E L E C T I O N 

Le Sénat valide l'élection de M. Parect, 
nommé sénateur dans le département de la 
Savoie. 

L ' A U M O N E R I E M I L I T A I R E 
e Sénat commence ensuite la première 

délibération stir la proposition de loi, 
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive à l'abrogation de la loi des '20 mai et 3 
juin 1874, sur l'aumônerie militaire. 

M. LÉON SAY demande l'urgence pour 
eette proposition. 

MM. FRESNEAU-ET DE KERDREL s'oppo
sent à l'urgence. 

Après deux épreuves douteuses,l'urgence 
est votée par 140 vo ix contre 119. 

M. D E KERDREL combat la proposition 
relative à l'aumônerie militaire comme 
étant un nouvel acte de destruction. 

M. DE KERDREL critique le rapport et fait 
un long éloge des aumôniers militaires. 

Il termine en demandant de maintenir la 
loidel874 q u i a honoré l'assemblée. 

M. GUILLEMAIN soutient le projet. 
M. FOURICUON parle en faveur des aumô

niers de la marine. 
Après une vive réplique de M. Fresneau, 

le Sénat décide par 164 voix contre 119 de 
passer à la 2° délibération. 

La séance est levée. 

portunité. Il y a une heure propice 
faut savoir choisir. Le gouvernement croit 
cette heure venue, et c'est avec douleur 1 
qu'il voit quelques membres de la majorité 
se séparer de cette opinion. 

La question doit être résolue immédia-
tement. Les conséquences en seront h e u - j 
reuses pour le parti républicain. Ceux qui > 
hésitent encore entendrsnt l'appel de 
leur patriotisme. Il dépend d'eux de don
ner à la mesure un caractère encore plus 
conciliant et plus conservateur. (Applau
dissements.) 

D I S C O U R S D E M. C A S S A G N A C 
M. P A U L DB CASSAGNAC dit qu'il avait ! 

demandé le renvoi à demain dans la pen- ; 
sée que le vote immédiat pourrait éveiller ' 
l'idée d'une surprise, mais le discours de : 
M. le président contient des aveux qui s im
plifient la discussion. 

Dans le premier débat qui fut eDgagô 
sur l'amnistie, l'honorable M. Clemenceau 
disait qu'en l'accordant alors, le gouverne
ment ferait preuve de force et qu'en l'ac
cordant plus tard, il ferait preuva de fai
blesse. C'est ce qui arrive, le gouvernement 
n'agit pas spontanément. 

On se rappelle aussi que M. Andrieux 
n'avait pas craint de jouer sa popularité 
sur cette question. Il peut être permis de 
changer d'opinion sur une question de ce 
genre, mais on ne comprend pas que le 
même ministère ait refusé l'amnistie et la 
demande aujourd'hui. Le ministère ne de
vrait pas avoir le bénéfice d'une mesure 
qui lui est imposée par un autre groupe, 
les aiguilles d'un cadran peuvent varier, 
mais alors, on les porte chez l'horloger. 
Quand des ministres varient d'opinion, il 
faut les changer. (Rires et applaudisse
ments à droite). 

Sans rappeler tous les discours qui ont 
été naguère prononcés sur l'amnistie, il 
suffira de reproduire les paroles* par l e s 
quelles M. le président du conseil déclarait 
que l'amnistie ne serait nossible aue le 
jour ou elle ne serait plu« revendiquée 
comme un droit et une réhabilitation Ct 
semblait n'ent^voir cette possibilité que 
dans un avenir très éloigné. En attendant, 
on promettait de faire des chemins de fer 
et les canaux. C'est l'amnistie qu'on fait 

1 maintenant. 
Quel est donc l'état des esprits? La can-

' didaturede M. Blanqui à Lyon, bien qu'elle 
' n'ait pas réussi a donné lieu à une extrême 
! agitation et a toujours été présentée avec 
i le caractère d'une revendication. Le succès 

n'a tenu qu'à quelques voix. Un ne peut 
• donc présenter cette élection comme un 

symptôme d'apaisement. A Paris, il y a eu 
] hier l'élection de M. Trinquet. On nomme 
j conseiller municipal, pour disposer des 

finances de la ville, un galérien qui est e n -
I core au bagne, ett-se un signe d'apaise

ment que cette élection illégale fai'e contre 
M. Gambetta ? 

M. LE PRÉSIDENT invite un de MM. les 
vice-présidents a le remplacer et quitte le 
fauteuil. (Applaudissements). 

BRISSON, vice-président remplace 

Aujourd'hui, il fait une cote mal taillée 
et il admet les hommes de la commune au 
partage, de peur qu'ils ne veulent tout 
prendre. 

Partout on veut la joie à la veille de la 
fête nationale, aussi rappelle-t-on les pé-
troleurs pour augmenter les illuminations. 
On se demandera pourquoi on fait rentrer 
des hommes flétris par tous les ministres 
au moment où l'on met les congrégations 
dehors. (Bruits divers). Il y aura là une 
cause de grand étonnementidans le pays. 

D I S C O U R S D E M. G A M B E T T A 
M. le président donne la parole à M.Gam-

betta (Mouvement d'attention.) 
M. GAMBETTA dit qu'il cède à un impé

rieux sentiment du devoir en intervenant 
dans cette discussion non que la grande 
mesure de l'amnistie soit l'œuvre d'une 
personnalité quelconque, le gouvernement 
a jugé nécessaire de connaître l'avis non 
d'un homme, mais de la majorité. (Très-
bien) . 

L'orateur n'est pas plus au-dessus du 
gouvernement qu'à côté de M.de Cassagnac, 
il est à son rang, à sa place, au poste où l'a 
élevé la confiance de la Chambre. (Applau
dissements). Mais au moment où se discute 
une grande mesure d'Etat, ce serait faire 
acte d'égoïsme et d'indifTérence que de ne 
pas revendiquer sa part de responsibilité. 
(Nouveaux applaudissements.) 

Quant à l'élection d'hier, on cherchera 
peut-être à faire de l'agitation autour de 
ce scrutin municipal sans lendemain et 
sans portée. L'élection de Belleville eut-
elle un caractère encore plus accentué qu'il 
fraudrait encore faire l'amnistie (très-bien 
à gauche.) 

Il n'y a pas d'autre moyen de supprimer , 
des récriminations éhoniées sur la guerre 
civile que de proclamer une amnistie ; ; 
totale autant qu'il restera une question j 
d'amnistie posée même sur une tête indi- i 
gne, on verra toujours s'enflammer et i 
s'écarter un certain nombre d'esprits et l'on ' 
veut que l'orateur se taise quand il sait 
cette vérité, quand il est nécessaire de la 
faire connaître au pays, il y a un moment : 
où il faut jeter le voile sur les crimes, les | 
défaillances et les excès commis (vifs ap- | 
plaudissements.) 

On dit que c'est là une politique de fai- i 
blesse, mais à voir d'où v ent ce reproche, ! 
on comprend que c'est au contraire uue 1 
politique déconcentration, il fallait faire : 

l'amnistie avant les élections, et alors il 
vaut mieux la faire le plus longtemps pos- > 
sible avant les élections pour que les partis i 
hostiles ne puissent l'exploiter (applaudis- i 
sements.) 

Il y a dix ans, on discutait dans cette 
même Chambre la question du plébiscite. { 
L'orateur craignait que la question ne fût i 
mal posée, qu'on ne mît le pays dans l'ai- i 
ternative du despotisme et de l'anarchie, j 
on inventa alors un complot, on surprit ; 
ainsi et l'on faussa le caractère du verdict 1 j 
si aujourd'hui on ajournait l'amnistie, on i 
exploiterait ce refus dans un intérêt électo- J 

*ràl, tandis que si on la vote, il en sera de ! 
cela comme du retour à Paris. On preten- ' 

i dait que ce serait le signal des émeutes . 
L'expérience est faite, elle se fera aussi | 

sur l'amnistie, et quand la Chambre se 1 
représenttra devant les électeurs.elle pour-

. ra constater que l'oubli s'est fait et que : 
l'ordre n'a pas été troublé, (Applaudisse- ' 
nient.8]. 

On pouvait espérer que la majorité ne se i 
; diviserait pas sur cette question. C'est daDS ! 
i un sentiment respectable que certains ] 

membres se séparent aujourd hui de leurs ' 
collègues, leurs concours est précieux, car 
c'est le concours des fermes et des mode- j 
rés, ils ont été à la peine qu'ils restent ' 
avec la majorité pour être aussi à l'honneur. \ 
Ils ont contribué à la République. Le gou- ; 

1 vernement a le droit de les inviter à le ; 
! suivre ; ils ont le devoi» d'y réfléchir et 

puisque tout le inonde reconnaît que l'am-» j 
nis l ie devra se faire un jour, la question 
est de savoir s'il y aura jamais un moment 
plus favorable. (Applaudi saments) . 

L'orateur a étudié la marche des esprits 
t dans le pays , résolu à ne pas se laisser en-
! traîner par les impatiences mais aussi à ne 
' pas laisser passeï les heures propices et il 

est arrivé à la conviction que la Franco 
n'est pas passionnée pour l'amnistie mais 
qu'elle éprouve une immense lassitude de 

"cette question. Elle est fatiguée de voir 
toujours revenir celte question et demande 

1 à être débarrassée de ce haillon de guerre 
civile, où est donc le bénéfi-e d'une résis-

| tance plus orolongée-à cette mesure d'apai
sement. Il y a deux politiques, l'une qui 

| marche toujours à la conquête des progrès 
! de la réforme, l'autre qui est plus favorable 
j à sa station à l'ajournement. 

A u risque d'être accusé d'opportunisme, 
! c'est entre les deux qu'il faut se placer. Aux 
' uns , on peut dire qu'ils touchent à la réali-
j sation d'une mesure désirée, aux autres 
! qu'il y a une armée compacte d'honnêtes 

R0UBAIXT0URC01NG 
e t l e N o r d d e l a F r a n c e 

Une dépêche que nous recevons de Pari?, 
à cinq heures, nous informe que M. Lenés, 
ancien avocat-général à Besançon, est nom
mé procureur-général à Douai, en rempla-
cjment de M. Rivesjdémis-ionnaire. 

Le décret a été signé ce matin. 

C'est ce 5oir, à sept heures, que rentre
ront les sociétés musicales de Roubaix qui 
ont pris part au concours d'Armentières. 

Aux renseignements que nous avons pu
bliés, hier, sur le résultat de ce concours 
en ce qui concerne les sociétés roubaisien-
nés, nous devons ajouter que l'Union des 
Travailleurs a remporté, en deuxième di
vision le troisième prix d'exécution avec 
félicitations du jury. -3S 

Les Mélomanes Ronbaisiens ont remporté, 
en troisième division, le troisième prix 
d'exécution. 

Par décret du président de là République, 
la eonvenUon conclue entre la France et 
la Belgique, pour le raccordement à la 
frontière des sections française et belge d u 
chemin de fer de Douai à Tournai, recevra 
sa pleine et entière exécution dans les dé
lais fixés. 

Oa nous signale de Bousbecque qu'on 
commencement d'incendie s'est déclaré, 
dimanche.à 6 heures et demie du soir,dans 
la boulangerie de M. Jubaru-Delespaul. 

L'incendie combattu immédiatement a 
été maîtrisé eu moins d'un quart d'heure. 
Les pertes sont insignifiantes. ,_.'u 

On attribue ce commencement d'incen
die à une poutre de bois qui faisait saill ie 
dans la cheminée et qui sa sera enflammée 
sous l'action dn feu de l'âtre. 

La Musique Municipale deRoncq a obtenu 
le prix de tenue dimanche au festival d'Ar
mentières. 

On lui a fait une brillante réception hier 
après-midi, à son retour. 

Un jeune homme de Tourcoing, Charles 
Lepers, âgé de 24 ans et incorporé au 87e 
de l igne, en garnison à Clermont, était de
puis quelques jours en congé de convales
cence, chez ses parents. Il a été pris avant-
hier d'un accès d'aliénation mentale, qui a 
nécessité son retour immédiat au régiment 
pour y être soumis aux médecins mil i 
taire. 

U n jeune homme de Marcq-en-Barœul 
aurait été à moitié assommé dans la nuit 
de dimanche à lundi, par une bande de 
mauvais sujets, sur la route qui traverse 
ce vil lage. N'est-ce pas là encore une his
toire d'ivrogne. Eu tous cas, une plainte a 
été déposée, parait-il, entre les mains de M. 
le maire de Marcq. 

M. . 
M'1i

îam.br?Tl^?:Ur![«tAe^1N1AV aioute nue cette ! ^ens à ramener en leur faisant comprendre M. P A U L DE CASSAGNAC ajoute' <Iue ^eue . q u e u R é p u b l i q u e e g t l e p l u s ^ Q 0 S g o u . 

dans l'exposé des motifs du projet de sais. Mais les choses sont ainsi et il 
loi d'amnistie, doit augmenter la force , faut en tenir compte. 
A* l'onDosition au sein du 8énat et y I Ainsi donc, aucune appréciation sur 
/^mnromettre la cause de l'amnistie, les -votes des bureaux, dont vous trou-compromettre 

Il v aurait, peut-être, du vrai dans 
cette opinion si Trinquet avait été élu 
avant le dépôt de la proposition, mais 

verez les détails dans les journaux du 
soir. On s'est borné à constater que 
222, d'autres disent 229 voix,ont affir
mé l'amnistie en votant pour les com-

au 
vin 

jourd'bui, comme dit,1e P ^ ^ ' . J 6 . missaïeTqui se sont prononcés pour 
- - ^ « t ^ e ' ï . ^ y ^ ^ n S é e l'amnistie pi " " 
tie n'en sera, dit on, pas moins votée s c u l e m e n t Su] 

au Luxembourg, d abord £ * » £ £ M. Andrieux, qui, dans le 6» bureau, 
^ S ^ Z & U & Z - S ^ S S ^ S - - . Pour l'am-

plénière. On s'est arrêté 
sculement sur la courte allocution de 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Présidence de M. GAMBETTA 

Séance du il iuin 1880 
La séance s'ouvre à 2 heures . 

| E M P R U N T D E P A U 
La Chambre aborde la discussion du pro-

et de lo i tendant à autoriser la ville de Pau 
(Basses-Pyrénées,) à emprunter l.liOO.OOO 
francs, et à changer l'affectation d'une im
position extraordinaire. 

MM. JANVIER DK LA MOTKK et HAKNTJENS 
attaquent le système d'opérations du Cré
dit Foncier. 

M.MAOMN,min i s t re des Finances, défend 
ce système. 

La discussion de plusieurs emprunts de 
ville donne lieu à des attaques de la part 
de M. Janvier de la Motte et do M. Ilarnt-
jens contre le Crédit Foncier. 

MM. MAGNIN et CiiHiSToriu.K défendent 
le Crédit Foncier. 

M. GERMAIN dit qu'il faudrait bien se 
prononcer sur le Crédit Foncier. 

M. JANVIER DK LA MOTTE annonce qu'il 
présentera uue interpellation à ce sujet. 

élection a un caractère bien marqué de re 
vendication, et ne peut être interprétée 
dans le sens de la conciliation, mais on 
sait comment a été traitée la question de 
l'amnistie, u n e réunion a eu lieu au minis
tère des affaires étrangères, M. Gambetta 
s'y est rendu et a fait entendre cette parole 
entraînante que peut-être, on entendra 
tout à l'heure à la tribune. 

Dans cette réunion M. Gambetta a con
vaincu ses auditeurs, c'est ainsi que les 
défenseurs des Thermophyles ont aban
donné le poste qui leur avait été confié 
(bruit) Plusieurs ministres ne voulaient 
pas de l'amnistie, le président du conseil 
était de ce nombre, M. Jules Ferry, M. Var
roy étaient de ce nombre, et auraient ré-

I sisté jusqu'au dernier moment. 
M. le Président fait remarquer que c'est 

: une décision du cabinet tout entier qui est 
soumise à la Chambra. 

M. P A U L DE CASSAONAC dit qu'il croyait 
: avoir le droit de rechercher dans quelles 
'• conditions la mesure avait vu le jour. En 

somme, il n'y a pas eu d'apaisement. La 
| réhabilitation de la Commune a été pour-
1 s« iy ie . Il faut donc chercher la cause ail-
! leurs. Elle est dans l'approche des élec-
\ t ions. On a voulu prendre la tète du m o u -
i vemenl pour ne pas rester à la queue. 

L'orateur déclare que, parlant contre 
! l'amnistie, il votera pour l'amnistie. (Bruits 
i et rires.) Mais à un autre point de vue que 
| celui du cabinet, il n'y a pas eu de crime 
i plus abominable que la Commune. (Bruit.) 

Un membre à gauche. — Et le 2 décem
bre? ~ 

M. P A U L D E CASSAGNAC dit que le 2 dé-
! cenibre a fait mourir 500 hommes et la 
I Commune 30,000. 

M. NAQUET dit que le 2 décembre a a s -
'• sassiné 1a France. 
> M. P A U L DE CASSAGNAC répond que le 4 

septembre a violé la Frauce. 
1 M. LE PRÉSIDENT dit que l'interruption 
1 de M. Naquet- ne fait qu'exagérer le sens 
1 d'un vote rendu par l'Assemblée nationale 

(Très-bien 1). 
M. P A U L DE CASSAGNAC dit qu'il n'y a 

pas eu du vote à Bordeaux mais une s i m 
ple résolution. L'orateur voterait l'amnistie 
parée qu'il n'admet pas les catégories. On 
pourrait n'accorder ni amnistie ni grâce, 
mais du moment que sur 6,li00 condamnés, 
on eu faisait revenir ili)0; il fallait aller j u s 
qu'au bout. Il n'y a pas do différence entre 
M. Ilumbert et M. Rochefort. Les journa
listes, les écrivains qui sont à Genève ou 
ailleurs sont ipfiniment moins coupables 
que beaucoup de ceux qui ont été graciés. 
La vérité est que le gouvernement ne vou-
lait pas laisser rentrer ceux dont il avait 

\ peur, au point de vue électoral. 

Dans sa séance du 18 juin, le premier 
coaseil de guerre, présidé par M. le l ieu
tenant-colonel Wuillemot, du 19° chasseurs, 
a prononcé les condamnations suivantes : 

Beloni Guéry, réserviste de la classe de 
1871, de la subdivision d'Avesnes, 6 jours 
de prison pour insoumission à la loi d u 
recrutement. 

Jean-Niçolas-Justin Aubertin, sergent-
major au l01' de l igne (coutumax], dix ans 
de travaux forcés, d ix ans de surveillance 
de la haute police et à la dégradation mil i 
taire, pour vol de fonds appartenant à sa 
compagnie et dont il était comptable. 

Lazare Rigeot, soldat au 110° de ligne, 5 
ans de prison pour vol de 17 fr. au préju
dice d'un habitant de Neuvil le-en Ferrain, 
chez lequel il était logé. 

Louis-Victor Dubromel, soldat au 73° de 
l igne, 6 mois de prison pour avoir vo lon
tairement brisé &on sabre-baïonnette. 

L A F E T E D E L' « A N O D 3 N N E » 
Un auteur spécialiste, Daily, prétend que 

la régénération physique de l'espèce h u 
maine ne pourra se faire qu'au moyen de 
la gymnastique. Beaucoup de ceux qui 
ont' assisté à la fête donnée, dimanche 
après-midi, par la société de gymnast ique 
l'Ancienne paraissaient de cet avis. Cette 
société compte vingt-cinq gymnastes . Tous 
sont vigoureux, ont bon pied, bon œil e t 
exécutent les exercices de la gymnast ique 
classique avec une faeilité qui dénote chez 
eux uue grande force unie à une pratique 
assidue, 

La fête, favoriséç par un temps magnif i -
qoe, a été donnée en plein air, dans la cour 
du local de la société. 

Tous les gymnastes , réunis sur le terrain 
d'exercice, avaient une tenue très élégante: 
chaussures et pantalon blancs, chemise de 
flanelle grise, cravate banche. 

Ainsi que l'indiquait le programme, les 
exercices ont commencé par les mouve
ments d'ensemble. Les gymnastes , très-
bien groupés, ont exécuté les mouvements , 
fans commandement et avec un accord 
parfait. Les mouvements obligatoires aux 
appareils ont été très-bien gradués et e x é 
cutés avec une facilité vraiment étonnante. 
Tous les membres de l'Ancienne ont tous 
très-bien travaillé. Il en est cependant par-
mieux plusieurs qui méritent une mention 
toute spéciale. M. Leclercq dans les mou
vements qu'il a exécutés à la barre fixe, a 
fait preuve d'une grande force et d'un 
grand sang froid, surtout dads la a grande 
volé * qu'il a faute avec changement de 
mains. 

M. Pennel travaille aussi très bien aux 
barres parallèles. M. Souxdorf se disloque 
on ne peut mieux aux anneaux et M. Mou-
reaux se montre au trapèze comme un 
g y m n a s t e accompli. 

Les exercices qui composaient la pre
mière partie de la fête se sont terminés par 
le saut du cheval. Les membres de l'Ancienne 
ont fait preuve d'une très grande agilité 
qui a été d'autant plus remarquée que l'é
tendue du terrain dont ils disposaient, pour 
prendre leur élan, était très restreinte. Pour 
la série des mouvements du saut du che
val, il en est un dont l'exécution présente 
une certaine difficulté, le saut en arrière, 
plus généralement connu sous le nom des 
« ciseaux » qui été très bien exécuté par 
M. Achille Libouton. 

La deuxième partie de la fête a commen
cé par les exercices de bexe française, e x é 
cutés par le commandement de M. Achil le 
Lebouton. Toutes les leçons que comporte 
la boxe ont été répétées avec beaucoup 
d'ensembie, les bas de jambes, les coupa 
de figure, les coups droits et de masse ont 

vernements contre la démagogie, parce 
qu'elle gouverne et réprime non au nom 
d'une famille et d'une personne, mais au 
nom de la loi. (Applaudissements prolen-
gés.) 

L'Europe, il y a quelques mois, était 
inquiète ; elle redoutait l'amnistie,il fallait 
tenir compte de cette opinion de ces appré
hensions. Que pensent-el les aujourd'hui, 
que disent les hommes qui la représentent? 
Ils disent que la France a retrouvé son 
crédit au point de vue de sa puissance mo
rale, i ls disent unanimement que la France 
peut faire l'amnistie. [Applaudissements.) 

L'orateur, en terminant, dit qu'il repré
sente le quartier de la plus vaillante et de 
la plus active démocratie. Cette démocratie 
a eu des faiblesses. Hier, elle a fait une 
faute. Dans cette population, il y a des 
hommes qui se disent partisans de l'am
nistie et qui veulent l 'empêcaer. (Très-
bien 1 Très-bien ! ) 

L'élection de M.Trinquet est leur dernière 
arme, et elle va se briser dans leurs mains, 
Trinquet aurait pu revenir plus tôt, car 
c'est un de ces ga'ériens qui ont payé pour 
avoir accepté des solidarités coupables plu
tôt que pour leurs propres fautes. 

Peut-on empêcher beaucoup d'électeurs 
d'avoir voté pour Trinquet afin de rendre 
à sa famille, à ses enfants, et peut voir là 
u n obstacle à la grande mesure d'amnistie, 
à la veille d'une fête ou l'armée, notre s u 
prême espoir, va se retrouver face à face 
avec la nation qui lui rendra ses drapeaux 
si odieusement abandonnés. (Applaudisse
ments . ) 

U faut mettre la pierre tumulaire sur les 
crimes de la commune et dire à tous, il n'y , 
a n'y a qu'une France et qtf une Républi- 1 été donnes d'une façon à la fois théorique 
que. (Applaudissements prolongés et~répé
tés.) 

L'orateur retourne à son banc, reçoit les 
félicitations d'un grand nombre de ses col
lègues. La clôture.) 

Le projet est adopté par 333 voix contre 
210. 

La séance est lavée. 
— » • 

M. Nadault de Buffon, ingénieur des 
ponts et chaussées , vient de mourir à l'âge 
de soixante-seize ans. 

M. Nadault de Bu Bon est l'auteur d'étu
des fort remarquables sur les chemins de 
fer, les routes et les canaux. C'est lui qui, 
le premier, à la suite d'un voyage scienti
fique en Italie, vulgarisa en France la 
science des irrigations. Il fut chargé de 
faire des conférences sur cette matière, en 
1814, et celte partie de l'enseignement d e 
vint bientôt l'élément d'un nouveau cours. 

et peu rassurante pour ceuxqui pourraient 
être appelés à les recevoir. 

Parmi ses membres, VAncienne compte 
plusieurs sauteurs émérites,eutre autres M. 
Pétermann, qui a remporté il y a un peu 
plus d'un an une médaille au concours de 
Yalenciennes. M Pétermann était de la fête 
de dimanche dernier et i l s'est de nouveau 
faitapplaudiren exécutant,avec une agilité 
vraiment surprenante, des sauts d'une 
très grande hauteur. Deux autres gymnas
tes, MM. Vêlas et Mouraux, se sont aussi 
fsit remarquer dans cet exercice. 

L'enseignement de l'escrime oit donné 
aux membres de l'Ancienne par M Glorieux. 
A en juge par ses résultats l'euseignement 
donné par ce professeur doit être bon. 
On a remarqué, en effet, que dans les diffé
rents assauts, les élèves de M. Glorieux se 
tenaient très-bien, non pas sur la planche 
mais sur la tannée. Plusieurs d'entre e u x 
sont même d'une assez grande force etfont^ 


